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Unentgeltlich für Mitglieder

Des principes des calculs de prix de revient des
travaux géométriques et de leur utilisation dans

les taxations des mensurations cadastrales.
Aperçu sur différents commentaires et simplifications de

l'instruction fédérale.
Par R. Werffeli, Zurich.

(Suite.)
Si nous admettons la valeur du bénéfice maximum égale

au 30 °/o du forfait, nous constatons qu'en supposant un forfait

de 20,000 fr. et une durée d'exécution de 2 ans,
l'entrepreneur fera un bénéfice annuel d'environ 3000 fr. Telle est la
taxation maximale.

Les valeurs du bénéfice introduites dans les taxations
minimale et maximale reposent sur l'hypothèse que l'entrepreneur
n'exécute qu'une mensuration à la fois. Cette hypothèse ne

concerne, par conséquent, que des bureaux de minime importance.
Dans ce cas, le calcul des frais généraux se base sur les

principes que nous avons indiqués.
Nous voulons encore examiner rapidement quelques

considérations relatives aux bureaux de plus grande importance.
Les frais généraux sont beaucoup plus élevés, notamment le

compte improductif, qui peut atteindre annuellement 3000 à

4000 fr. et même davantage. Par conséquent, lorsqu'un bureau


	...

